
G A Z E T T E  D E  V A R S O V I E
S A M E D I ,  20 A V R I L  1 7 9 3 .

V A R t o v l i i  le 20 Avril.
Nous avions prévenu nos lecteurs, que nous ne donnerions 

point la déclaration remije par NI. de Buchholtz , au nom de 
S .  NI. le Roi de P ru ſse , attendu qu'aux titres & à la signa­
ture pris , elle ne diffère en rien de celle de S. M. / ’impératri­
ce de toutes les Ruſsies. Cependant, comme plusieurs perſonnes 
nous ont repréfenté que cette piece étant officielle, &'communiquée 
par  un autre M in iſtre ,  elle devoit être portée à la connoiſsan- 
te  des étrangers fu r - to u t ,  ne fut-ce que pour ſerv ir  de point de 
rapprochement ; les obligations que nous avons contractées 
tomme écrivains publics, nous impoſcnt la loi de nous prêter 
su  voeu de la majorité.

D é c l a r a t i o n  d e  S . M . l e  R o i  d e  P r u s s e .
L e s  in ten tions  que Sa M ajeſré l ’Im p é ia t r ic e  de toutes 

le s  Ruſsies , a fait annoncer dans la D éclaration  , rem iſe  le 
18 M ai de l ’année  paſsée , par Son M in i ſ t re  à V arſov ie  , b 
l ’occasion de l’e n t ré e  de ſes troupes en  P o lo g n e , é to ien t  
fans con tred it  faites pour ſe  concilier le ſuffrage, la d é ­
fé ren ce  , & on peut ajouter la reconnoiftance de tou te  la 
N ation Polonoiſe. C ependan t l’E u ro p e  a vu de quelle ma­
n iè re  elles ont é té  accueillies 8t appréciées. P o u r  frayer 
à la C onfédération  de T a rg o w ic e ,  le chemin par lequel 
e lle  pouvoit parven ir  à l’exerc ice  de ſes droits , Sc de ſon 
pouvoir lég i t im e ,  il a fallu recourir  a la voie des a r m e s ,  
& les au teu rs  de la révolution du 3 Mai de l’année 1791. 
& leurs adhérens , n ’ont déſt mparé la lice , à laquelle ils 
on t provoqué les troupes R u ſs e s , qu’après avoir é té  vain­
cus par leurs efforts.

Mais si la résiſ tance ouverte  a ceſsé , ce ne fut que 
pour fa ire  place à des machinations ſ e c r e t t e s , dont les res- 
ſo rts  déliés font d’autant plus d an g e reu x ,  qu’ils échappent 
fouvent à la vigilance la plus a t t e n t iv e ,  St m êm e à l ’a t ­
te in te  des loix.

L ’e ſprit  de faction & de troubles a pouſsé de si p ro ­
fondes racines , que ceux  qui s ’occupoient du foin malfai- 
ſan t de le ſoufîîer de le p ro p ag e r ,  après avoir échoué 
dans leurs cabales auprès des Cours é t ra n g è re s ,  pour leur 
ren d re  ſuſpectes les vues de la Ruſsie , s’a t tach è ren t  b éga­
r e r  la multitude , toujours facile b ſurprendre , St parv inren t 
à lui fa ire  partager la haine & l’anim osité  qu’ils ont con­
ques con tre  cet E m p i r e ,  pour les avoir fru ſtrés de le u r s  
coupables eſpéranees. Sans parler de plusieurs faits de no­
to r ié té  publique , qui co n f ia ien t  les dépositions malveil- 
Jantes du plus grand nom bre  des P o lo n o is ,  il ſuffir de dire, 
qu’il* ont ſu abuſer m êm e des principes d’hum anité  & de mo­
dération , auxquels les G én é rau x  & les officiers des a rm ées de 
l’ Im p é ra t r ic e  d’après les ordres exp rès  qu’ils en a t o i e n t ,  
conſorm oien t leu r  conduite & leurs  actions, pour éc la te r  con­
t r e  eux en toute* fortes  d 'in ſu ltes  Sc de mauvais procé­
d é s , au p o in t ,  que les plus audacieux oſoient parler  de v ê ­
pres  S ic iliennes, & m en ace r  de leur en faire ſubir le fort.

T e l l e  e ſ t  la récom penſe  que ces ennem is de la 
t ran q u i l l i té  & du bon ordre , que Sa  Majeſté  Impériale 
vouloir ré tab l i r  & aſsurer dans leur patrie , réservoien t 
à ſes généreuſes in ten t io n s .  Q u ’on juge par là d e l à  sincé­
r i t é  de l’acceſsion de la p lupart  d’e n t re  e u x ,  b la C onfé­
dération^ ac tue llem en t e x i ſ t a n t e , ainsi que de la durée 8c 
de la folidite de la pa ix  , au dehors St au dedans de la R é ­
publique.

M ais l ’Im péra tr ice  accoutum ée depuis t r e n te  ans ,  
à lu t te r  contre  les agitations perpé tue lles  de ce t E t a t ,  & 
confiante dans les m oyens  que la Providence lui a dis- 
penfés, pour con ten ir  dans leurs bornes, les diſsentions qui 
y rég n en t  juſqu’b p ré ſen t , au ra i t  per ſévé ré  dans ſes efforts 
d é s in té re ſs e s , & continué de laiſser dans l’oubli tous les
griefs qu’elle a b ſa charge , ainsi que les ju ſtes p ré ten tions  
auxquelles ils lui donnent des t i t re s  , s’il ne  ſe p ré ſcn to it  
des inconvén ien ts  d’un gen re  encore  plus grave b redouter. 
L e  d é l i re  dénaturé d ’un peuple naguères si f lo r i ſsan t , 
m a in tenan t av ili ,  déchiré, Sc fur le bord d’un abym e p rê t  
à l’engloutir  ; au lieu d’ê t r e  un objet d’effroi pour ces fac­
t i e u x  , leur  paroit un modèle b imiter. I ls  t rava il len t  b 
in trodu ire  dans Je ſein de la République , c e t te  doctrine in ­
fernale  , qu’une ſec te  im p ie , ſacriiège &c «bſurde à ia fois,

a en fan tée  pour le malheur Sc la diſsolution de tou tes  les 
ſociétés religieuſes, civiles Sc politiques. D éjà  des Clubs 
affiliés à celui des jacobins à P a r i s , font é tablis  dans la 
Capitale , ainsi que dans plusieurs provinces de la  Pologne; 
ils diſ t i l tent leurs poiſons en ſ e c r e t , les  v e r ſen t  dans les  
eſprits , & les y fo n t  fe rm enter .

L ’établiſsement d’un foyer auſsi dangereux pour tou­
te s  les P u i ſsan ces , dont les E ta t s  avoisinent ceux de la 
République, a du n a tu re l lem en t  ex c i te r  leu r  a t ten t io n .  
E l le s  ſe  font occupées en  c o m m u n , des m eſures  les plus 
propres à é touffer le mal dans fa naiſsance, & en em pêcher 
la contagion d’arr iver  juſqu’à leurs propres fron tières . Sa 
M aje ſté  le Roi de P ru ſse ,  Sc Sa  M ajeſté  l’Im péra tr ice  de  
to u tes  les R u ſs ies ,  de l’aveu de Sa M ajeſté  l’E m p e re u r  
des R om ains , n ’en ont point reconnu de plus efficaces pour 
leur ſû re te  r e ſp e c t iv e ,  que de re ſs e re r  la République de  
P o lo g n e ,  dans des l im ites  plus é t r o i t e s ,  en  lui apprécian t 
une ex iſ tence  & des proport ions , qui conv iennen t  mieux à 
une Puiſsance in term édiaire  , & qui lui fac ilitent les m oyens 
de ſe procurer Sc de ſe c o n fe rv e r , fans préjudicier à ſon 
antique  l ib e r té ,  un gouvernem ent ſ a g e , r é g l é ,  Sc en  m ê m e  
tem s aſsez actif  , pour p rév en ir  Sc rép r im er  tous les dé ſo r-  
dres Sc tous les troubles , qui ont si ſouven t  a l té ré  ſa pro­
p re  tranquillité  , ainsi que celle de ſes voisins. U nies  à 
ce t  effet par un parfait concer t  de vues ôc de principes » 
Leurs  M aje ſ tés  l’Im p éra tr ice  de toutes les Ruſsies  Scie R o i 
de P ru ſs t  , font in t im em en t  perſuadées, qu’E l le s  ne peu­
ven t  mieux prévenir la ſubvers.on to ta le  , don t  la R ép u ­
blique e ſ t  menacée à la fuite  de la diſcorde qui la diviſe*
Sc fur-tout de ces Opinions m onſtrueuſes Ôc e r r o n n é e s , qu’on  
commence à y m an ife ſ te r  , qu’en réuniſsant à leurs E t a t s  
r e ſp e c t i f s , celles de les provinces qui y confinent actuel­
l e m e n t , Sc s’en m e t ta n t  dés ce m om en t en poſseſsion e f ­
fective , afin de les m e t t r e  de bonne heure  à couvert  des 
effets funeſtes de ces m êm es opinions , qu’on cherche à y  
répandre. L e u r s  dites M ajestés en annonçant b tou te  la  
N a tion  P o lo n o i ſe  en  g é n é ra l , le parti fe rm e  Sc inébran la­
b l e , qu’E l le s  on t pris à ce t  égard , l ’inv iten t à ſe  ra ſsem - 
bler au plutôt en D i è t e , afin d’y procéder à un règ le ­
m en t amiable p a r  rapport à ce t  o b j e t , Sc de concourir âi 
l’ in tention ſa lu taire  qu’E i le s  o n t ,  de lui a ſsurer  défor­
mais un  é t a t  de paix im p e r tu rb ab le ,  Sc de consiſtance f ta -  
ble ôc folide. F a i t  à G rodno ce 9 A v r i l  J793*

Iienry Louis de Buchlioliz envoyé extraordinaire y
Miniſtre Plénip: de S. M. It Roi de Pruſse.

F R A N C E .
Extraits  de la Correspondance ſecrette, No 12.

.... „Quoiquejtour l ’orgueil républicain ne  nous em pêche 
point de convenir,  que nous pouvons ê t re  quelquefois vaincus, 
les gens fioupçonneux a t t r ib u e n t  b des intrigues cachées, 
nos rev e rs  dans la Belgique. Ils ſuppoſent qu’ils on t é té  
préparés  pour fa ire  ſonner le  tocsin d’allarme, Sc faire e -  
x é c u te r  un pro je t  atroce. O n  a préd it  en e f f e t , il y a 
quelque t e m s ,  que le re c ru te m en t  am enero it  une explosion, 
Sc prefque toujours les meneurs annoncen t  les maux qu’ils 
on t p réparés d’avance. L e  déſaſtre  d’A llem agne  a ſe rv i  
de p ré te x te  à la  te r r ib le  position où nous nous t ro u v o n s , 
Sc qui peut avoir des fuites plus dangereuſes que tous les 
événemens an té r ieu rs .  Nous en  ſommes à une  t ro is iè m e  
révolution, fans (avoir quel fera ſon te rm e   «

 Lorſque les Commiſsaires la C ro ix  Sc D an ton , f iren t
à la C onven tion  un r é c i t  diſcordant avec celui du m in i ſ t re  
de la guerre , je vis des forcenés adoptant de p ré fé re n ce  
l’explication  des C o m m iſs a i re s , renchéri ſsan t  encore  fur 
les nouvelles affligeantes, ſe  répandre  dans les groupes Sc 
les ſe c t io n s ,  demander la t ê t e  de Briſsot , de G o r ſa s  Stc. 
je  voulus connoitre  la ſource de c e t te  fe rm en ta t io n  , Se je  
fus aux jacobins. A p rè s  la lec tu re  des adreſses ordinaires, 
j ’entendis celle  de la ſociété  patriotique de G iv e t .  j ’ igno­
re  si c e t te  le t t r e  e ſ t  vraie ou fauſse , ou préparée. Ce que 
je  fais, n’e ſ t  qu’en annonçant n o tre  d é fa i te  dans le pays 
de L iege  , ôc le  dénuem ent où ſe trouve c e t te  ville , e l le  
t ra ito it  D urnourie r  de ſcé lé ra t  ôc de t ra i tre .  C e t te  le t t r e
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a ſervj de t e x te  aux propositions les plus v io len tes  , com ­
m e  d ’e x te rm in e r  tous les ennem is  in té r ieu rs  ; de chaſser 
une  partie  de la C o n v en t io n ;  de consigner la co m m u n e  ; 
de guillotiner les Roliandiſtes, les G irond ins ,  les Briſsotins, 
ôt m êm e D um ourie r  ; de de ſti tuer  le p résident G  enfoncé; 
de changer tous nos t l é n é r a u x  ; de ne  laiſser en  place 
aucun de la ci-devant cafte privilégiée ôte ôte. “

  „ D e s  Com m iſsaires députés, tous ceux  de Paris  fu ren t
envoyés ce jo u r -k  dans les ſections, pour ex c i te r  les c i­
toyens  à par t ir  , ôt leur p ré ſen ce  produisit un bon effet ; 
du- moins il le paroit par le rapport qu’ils en firent. ( P e r ­
ſonne  n e  connoiſsoic mieux qu’eux les obſtacles. ) Mais ce 
qu’ils ne  d iren t  pas, ce font leurs exhor ta t ions  de ſe lever 
c o n tre  les modérés ôt les intrigans. P e u t - ê t r e  contre  leur 
in ten tion , le  ſens de ces mots fut ſaisi par des c itoyens, pour 
faire la motion de m aſsacrer les s igna ta ires  de la pétition 
des  g ôt 20 mille ... . . .  “

... .  „ O n  ſe r a ſ s u r e  p a rfa i tem en t  fu r ie s  fuites du vaſte
com plo t,  que l’ on appelloit un ſupplém ent au 2 Septem bre. 
I l  devoir s’é tendre  fur to u te  la ſurface de la République, 
Sc tous les hommes ſuſpects de m odérantiſme, devoient en 
diſparoitre. Q u inze  députés la iſsèren t pafser l ’orage , ca­
chés dans une cave où ils ne trouvèren t  à m anger qu’un 
peu de from ge. Rebecqui l’un d’eux, taiſoit ſe n u n e l le  à 
P e n t r é e  de leur asyle. “

„ D an ton  a contribué à em pêcher  l’ex ecu tion  de ces 
p ro je ts  , auxquels cependant il avo it  eu part, ne prévoyant 
po in t  fans doute que les choſes iroient si loin. P es que 
l e  danger a é té  diſsipé , c’e ſ t  lui qui a propoſé aux p rin ­
cipaux m em bres de la plaine, une réconciliation s incere ,  non 
une réconciliation qui ne consifteroit que dans des mots, 
com m e les p r é c é d e n te s , mais dans des faits , comme le 
mélange de la plaine avec la montagne, pour ne plus laiſser 
ſubsiſter c e t te  ligne odieuſe de dém arcation des deux partis . 
I l  a m êm e propoſé d ’envoyer  (dans la Belgique , d’au tres  
C om m iſsa ires  que lui ôc la C ro ix .  I l  a à cet e f f e t , dif­
fé ré  fon départ. „

,, L e s  députés de la plaine , dans des aſsemblees p a r ­
tie l le s  , e n t r e  autres chez V alaſé , ont délibéré  fur ce t te  
proposition d’un ra p p ro c h e m en t ,  ôc n ’ont pas é té  d accord. 
L e s  uns pré tendo ien t qu’on devoir an éan t i r  les m ontagnards, 
ou en  ê t r e  anéantis .  D ’autres on t  menacé de ſe m e t t re  
du cô té  de la m ontagne , si on ne vouloit pas ſe p rê te r  à 
ce  raccom m odem ent. A ura- t- i l  plus de ſolidité que les 
p récédens ? P e u t - ê t r e  ; parce qu’il fera différent. Il con- 
siſ tera  dans des faits; ôc s’il e ſt  rompu, ce fera  l’anéantis-  
ſe m e n t  de la montagne , parce que bien des députés » qui 
y  t ie n n e n t  m ain tenant par am our-propre ou par crainte , 
n e  voudroient plus y re to u rn e r ,  s’ il y avoit eu une réunion. “

„ U n e  preuve qu’elle  n ’a pas é té  effectuée , ce font 
les délats ſcandaleux qui on t ſuivi ces négociations de paix, 
ôc qui ont mis dans tou t  leu r  jour, la turp itude  & la ſcélé- 
ra te ſse  de la plupart des Jacobins , Ôc m ê m e  de plusieurs 
m e m b re s  de la C o n v en tion . .   “

Expoſè des rapports fa its  à la Convention, relativement aux  
émeutes populaires qui travaillent les départemens.

L e  d ép a r tem en t  du Morbihan a reçu  le 13, à 7 heu­
re s  du ſo i r ,  la l e t t r e  ſuivante  de celui de la L o ire  I n ­
férieure. T o u s  les chemins é ta n t  occupés par les révoltés, 
c e t te  l e t t r e  e ſt  venue par m er.

„ Frères  ôt a m is ,  à n o tre  ſecours!  n o t re  départem ent 
e ſ t  en  feu: une in ſurreotion généra le  v ien t de ſe m anifes­
t e r ;  par-tou t on ſonne le to c s in ;  par- tou t on p ille ,  on as- 
fa ſs ine ,  on brûle : par-tout les patrio tes en pe ti t  nombre, 
to m b en t  victim es de la fureuk ôc du fanatiſm e des révoltés. 
L e s  adm iniſtra tions de diſcrict a ſs iégées , m enacées , peut- 
ê t r e  incendiées ; n o t re  ville cen tra le  démunie de fa force, 
que les circonſtances nous obligent de faire marcher fur 
les points, où le danger e ſ t  le  plus im m in e n t ;  expoſée e l ­
le -m ê m e  à un ſou ievem ent qui peut tout bou leverfe r :  voi­
l à , f rè res  5c a m is ,  le tableau déſe ſpéran t mais trop  vrai, 
de  n o tre  position. A v ez -v o u s  des forces à nous p r ê t e r ,  
ries m oyens de défenſe  à nous fournir? A vez-vous des ſol- 
d a t s , des h o m m e s ,  du fer ’ E n v o y ez -n o u s - le s  ; jamais on 
n ’en eu t  plus befoin. Nous n’avons pas le tem ps de vous 
en  d ire  d’avantage; no tre  courier pa r t  tout exp rès .  “

Les adminiſtrateurs ; procureur-général-ſyndic ; ſ e '  
crét aire-général.

Julien donne lec tu re  d’une le t t r e  des adm iniſtra teurs  
de M ayence ôc L o ire  , d a tée  d’A ngers  le 17 M ars . E n  voici 
l ’analyfe :

„ V ous avez é té  in form és des incursions faites fur no­
t r e  te r r i to i re .   ̂ L ’o-rdre a é té  ré tab l i  dans quelques e n ­
droits ; mais ailleurs les troubles ſe font considérablem ent 
accrus. L e  d iſtrie t de S a in t-F lo ren t  a reçu le prem ier 
é c h e c ;  il a é té  dé tru i t  en e n t ie r .  L a  ville d e C h o i e t e ſ t  
dévaſtée .  E nhard ie  par ſes ſuceès ,  la ho rde  ſe p o r te  m ain ­

te n a n t  vers Saumur. Nous ne doutons pas que l’in ten tion  
de nos e n n e m is ,  après avoir dé tru i t  les d iſtr ic ts  . ne ſoit 
de ſe p o r te r  fur A n g e rs  ; mais nous prenons des m e ſu r e s , 
ôc nous avons écr i t  à nos f rè res  d’In d re  ôc L o i r e , pour 
réc lam er leurs ſecours. L e  re c ru te m e n t  n ’a é t é  que le 
p r é te x te  de l’inſurrection , car les ſéditieux o n t  arboré la 
cocarde blanche , ôt les inſtigateurs é to ien t  p rinc ipa lem ent 
des domeſtiques de p rê tre s  ôc d’émigrés. L e s  adm iniſtra teurs 
e n t r e n t  enſuite  dans le détail des meſures qu’ils ont pri- 
ſes. Ils penſen t qu’ il ſeroit indiſpenſable d’abréger les fo r­
mes de la procédure, pour ju g e r  les coupables. I l  a été  déjà 
fait plus de 200 priſonniers. “

R envoyé au com ité  de ſû re té  générale.
L e s  adm iniſtra teurs  du départem en t de la Sa rthe ,  an­

noncen t  que les ré b e i le s ,  au nom bre de plusieurs mille 
h o m m e s ,  m archen t fur trois colonnes vers la ville  d’A n ­
g ers ;  les gardes Nationales des départem ens voisins ont é té  
requïſes. C e t te  nouvelle confirmée par une le t t re  des com ­
m iſsa ires  de la C onven tion  , dé te rm in e  l’aſsemblée à char­
ger le  m in iſtre  de la guerre ,  d’envoyer  p ro m p tem en t  des 
forces ſuffiſantes, pour la réduction des révoltés.

Im m éd ia tem en t après l’adoption de ce d é c r e t , on ré -  
çoit une le t t re  du miniſtre de la guerre , qui apprend que 
deux officiers-génératœ ſé  ^rendent à T o u r s ,  pour r e m e t ­
t r e  à la t ê te  des trptape&(feqtii b ientôt auront diſsipé les r e ­
belles: vingt autres bfficierte-généraux , ôc autant d’adjudans- 
g é n é ra u x , ont ordre  de ſe po r te r  dans tous les lieux où 
leur p ré ſence  fera nécefsaire. L e  G é n é ra l  Labourdonnaie , 
chargé de la défenſe  des c ô te s ,  e ſ t  ac tue llem en t à R e n n e s .

E xtra it  d’une lettre de Rennes , du 19 Mars.
„  N o tre  malheureuſe ville l ivrée à toutes les diſsen- 

tions ôc les décliirem ens in té r ieu rs  , e ſ t  encore  à la veille 
d’ê tre  la proie des brigands Ôc des inſurgés qui nous en v i­
r o n n e n t , qui font à nos p o r te s ,  ôc don t plusieurs d ’e n ­
t r e  nous on t  é té  déjà la victime. Nous ne ſavons pas 
en nous le v a n t ,  si le  ſoir nous re ſp irerons encore. 7 'ous 
les eicoyens font continuellem ent fous les armes , les bou­
tiques font ferm ées. A  tous les in ſtans  la générale  ba t;  
de tous les cô tés  , nous ſommes forcés d’envoyer des déta- 
chem ens pour diſsiper les ra ſsem blem ens a rm és ,  ôc les e m ­
pêcher de ſe po rte r  fur la ville.

Il y a deux jours que nous envoyâmes un dé tach em en t  
à Pacé  qui e ſt  à deux l ie u e s :  on ne put en v o y e r  que 40 
h o m m e s ;  ils ont é té  preſque tous bleſsés. T r o i s  ont é té  
tués. Ces brigands ont épuifé Jeur rage  fur leurs cadavres, 
ôc les ont mutilés de la m an ière  la plus horrible : on y e n ­
voya fur le  champ d’autres hommes ôx du canon. L e  ra s ­
sem blem ent ſe diſperſa dans la campagne. O n  tua un des 
leurs & l’on fit quelques priſonniers.

A v a n t -h ie r ,  il nous arrivoit de la poudre ôc des bou­
le ts  de S a in t-M alo . U n  ra ſsem blem ent a rm é ſe porta  fur 
le convoi, mais la garde N ationale  qui l ’e ſeo r to i t  t in t  fe rm e ,  
ôc un détachem ent que nous avions envoyé au devant du
convo i,  les c e r n a ,  leur tua t g  hom m es dont un des chefs:
ils avoient tous des fusils.

L e  m ê m e  ſoir , 500 de ces brigands furent apperçus, 
m archant fur Rennes. Ils é to ien t à une dem i-lieue, la g é n é ra ­
le b a t t i t ,  ils n ’o ſe ren t  e n t r e r  dans la ville.

Nous verrons auſsi da fa ire  40 priſonniers  à M orde l-
les, ôc de tuer  5 de ces m a lh eu reu x ;  ils é to ien t preſque tous 
armés; M ordelles eſt à 3 lieues de R ennes .

Aujourd’hui 1 9 ,  on vient de r e q u é r i r ,  ôc il part un 
dé tachem en t pour Saint A ubin  de C o rm ie r .

A  l ’in ſtant on écrit  de D î n a n t , que la ville e ſt  au pou­
voir des rébe lle s  “

Couſtard  lit une l e t t r e  par t icu liè re  du commandant de 
la garde Nationale de N an tes .

M on cher a m i , nous étions bloqués depuis huit jours, 
Ôc no tre  ville  ouverte  de tou tes  p a r t s ,  é to i t  à chaque in s ­
tan t  menacée. Enfin  nous nous ſommes dé te rm inés  à faire 
contre  les rébeiles, une ſo r t ie  générale fur to u tes  les rou ­
tes  , fur ce lle  de Paris , de Sens  , de R ennes  , de la R o ­
chelle; pa r- to u t  nous avons mis les révo ltés  en fuite. Nous 
n’avons perdu  perſonne , ôc nous avons tué 60 de ces b r i ­
gands , parmi leſquels nous avons eu la ſatisfaetion d e v o ir  
qu’il n’y avoit aucun payſan. “

, ,N ous avons pourſuivi les contre-révolu tionnaires  jus­
qu’à un endroit où le chef é to it  retranché. Nous l’avons 
ſom m é de ſe rendre .  „

„ Pour  r é p o n ſe , il nous a envoyé ſes demandes , ô< 
c’é to i t  peu de choſe : un R o i ,  une N o b le ſse ,  des p rê tre s  
p r iv i lég iés ,  enfin l’ancien rég im e en en t ie r ,  “

„ Nous avons marché vers ce chef  in ſo len t ; il a fui 
avec ſes brigands; ils ſe font re t iré s  fur des bateaux. Nous 
avons t iré  deſsus à mitraille ; nous en avons tué beaucoup, 
parm i leſquels on aſsure qu’eſt  ce ch e f ,  dont le nom e ſt  
T i r o n  de S t .  E t i e n n e .  “

Biilaud, iV’a rennes  & L e fe v re  é c r iv e n t  de R e n n e s ,  en



d a te  du 22. que la garde. N a t iona le  de c e t t e  ville s’im m ortar
life par  ſon courage infatigable con tre  les rébelles. Déjà 
tl y a eu plusieurs combats dans leſquels ceux-ci ont été  
con ſtam m en t battus ôc diſperſés. L e s  priſons rég o rg en t  de 
priſonniers  ſaisis dans ces combats , ôc chaque jour on en 
fait de nouveaux. O n  a pris des p rê tre s  in ſe rm entés  dé- 
guiſés en payſans, Ôc portan t fur eux des boêtes de fer-blanc 
pleines d’hoſties. A  la tê te  de ces au ttropem ens  font des 
domeſtiques d ’ém ig rés ,  de p rê tres  ôc de nobles.

O n  apprend de Breſt , qu’une grande partie  des habi­
tans des campagnes aux environs de c e t te  ville, font en  inſur- 
r e c t i o n ;  le t i rage  du re c ru te m en t  a ſe rv i  de p ré te x te  aux 
inſurgés. A  V a n n e s ,  m êm e inſurrection, m êm e o b je t ;  ſep t 
à huit m ille  hommes ont arboré la cocarde blanche. “

L e  23. des députés des adminiſtrations de la V en d ée  
ôc des deux Sevres  o n t  é té  admis à Ja barre. Ils ont d e ­
mandé des ſecours prom pts en m unitions, armes ôc G énéraux .

L e  citoyen Pervinguiere  qui porta le p rem ie r  la 
p a ro le ,  a dit ,, que les rébelles s’é to ie n t  dé'à emparés de 
plusieurs diſr icts , où iis ont exe rcé  les actes les plus ré -  
voltans. Il  a enſu ite  fait le détail des combats qui leur a- 
voient é té  livrés à différentes fois par le G énéra l  M acé , 
qui les m it  en d é ro u te  , ôc leur tua c e n t  hommes , dans 
une action qui eu t  lieu le  ig .  Mais le mardi 19. les r é ­
be lles  diviſés en  tro is  c o l o n n ç |^ i | j | f a & H  portés fur une 
hauteur. L e  jour avoit é té  foFrSrasilwriiſ, Ôc le tem ps é- 
to i t  encore t rè s -b ru m e u x ,  ce qui fit long-tem ps balancer 
M acé  pour les a ttaquer.  C ependant e n t r e  cinq ôc six heures 
du ſoir, il s’engagea dans un vallon au-deſsaus d’eux, où 
ſon a rti l le r ie  ne pouvoit pas lui ſervir. L e s  rébelles fon­
d iren t  fur lui de tous c ô té s ,  ôc m ire n t  ſon arm ée dans une 
déroute  te l le ,  que le quar t ie r-généra l  qui é t e i t  à S t .  B e r .  
m an t ,  à cinq lieues de l à ,  fu t levé avec une si grande 
p ré c ip i ta t io n ,  qu’on y abandonna les b lertés , au nombre 
de plus de 60. C e t te  malheureuſe affaire a rendu les ré­
belles m a itre s  de plus de quinze lieues de te rre in .  ( L ’as- 
ſem blée  f r é m i t  de douleur ôc d’ indign. tion. ) L es  Com- 
miſsaires de la C onvention ont deſtitué  le G énéra l  M acé , 
ôc on t confié le com m andem ent au colonel Boulard. “

,D e p u is  tro is  mois, a dit en ſu ite  un a d m ir i ſ t ra te u r  
des deux Sevres, nous avons employé tous les moyens pos­
s ib les ,  pour m e t t r e  la cô te  en é ta t  de défenſe ôc nous 
n ’avons point en c o re  pu y pa rven ir .  Auſsi les corſaires 
ont-ils jecté fur ces c ô te s ,  la foule d’ém igrés  qui compo- 
ſe n t  ces raſsemblemens , ôc qui ſe font encore gtoſsis par 
le  rec ru tem en t de leurs anciens v a le ts ,  de leurs gardes- 
chaſses ôc des fanatiques. Nos malheurs ſero ien t encore 
plus grands , ainsi que les dangers de la République , si 
ces rébelles t iro ient du canon des isles de je r ſe y  ôc de 
G uerne ſey , que l’on devrait avoir b rûlées depuis long-temps."

Un autre  adminiftrateur a ajouté que des prê tres  
m archoient à la tê t e  des a t t ro u p é s ,  le crucifix à la main, 
ôc faiſo ient des p r iè re s  avant les combats. L e s  habitans 
des campagnes qui les ſu ivent, font te l le m e n t  fanatiſés , 
qu’avec des fourches ils b raven t  le canon. O n  les en tend  
c r ie r  que les portes du ciel font o u v er tes  pour eux. ( L a  
Convention  charge le  pouvoir e x é c u t i f  & le comité de 
défenſe  générale  , de ſe ré u n ir  pour p ré ſe n te r  des m ſures, 
ſéance tenan te .  )

Barre re  ſ  umet à l’a ſsemblée, le ré ſu l ta t  des déli­
bérations du com ité  de défense générale , re la t ivem ent aux 
rébelles, & fait rend re  le d éc re t  ſuivant.

„ L e  conſeil e x écu t i f  est chargé de prendre fur l é ­
cha mp , les mcſures néceſsaires au rafsemblement des forces 
les plus considérables , pour diſsiper les rébelles a t troupés  
dans les départem ens des deux Sevres  , de M ayenne  ôc 
L o i r e ,  de la V e n d é e ,  ôc pour m e t t r e  les cô tes  à l’abri 
de tou te  inſulte. "

,, I l  fera formé à la R ochelle  une Cour martiale, pour 
le  jugem ent du G é n é ra l  M acé  , fur la conduite qu’il a 
tenue  dans le  départem ent de la V endée. “

,, Il  fera fait une adreſse aux c i toyens , pour les ins­
t ru i re  fur la perfidie des moyens dont on a uſé, pour les 
égarer ôc les arm er contre  la pa tr ie . *<

,, L e  conſe il-exécutif  ren d ra  com pte  chaque jour des 
ren ſe ignem ens  qu’il pourra  ſe p rocurer.. . .  “

Sur ie rapport de Cambaceres , organe du com ité  de 
législation, la convention a déplus d écré té  les artic les  ſuivans.

„ T o u s  ceux qui font ou qui feront prévenus d ’avoir 
pris par t  aux révoltes ,  ou ém eu tes  contre-révolu tionnaires  
qui ſe font m an ife ſ tées ,  ou qui ſe m an ife ſ te ro n t  dans les 
départem ens , à l’occasion du re c ru te m en t  , font mis hors 
du cas de la lo i ,  ôc ne  peuven t  réc lam er aucune formule 
légale ,  te l le  que l’ in ſti tu tion  des jurys. «

,, S ’ ils font pris ou arrê tés  les a rm es à la main, ils 
feront liv rés  à la ju ſ t ic e  ôc mis à m or t  dans les 24 heures, 
«prés que ie  fait aura  é té  reconnu &c conſta té  par une com- J
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miſsipn de. cinq p e r ſo n n es ,  élue par  l’é ta t  «major de la di­
vision chargée de diſsiper l’a t troupem ent.  “

„ L e  fait fera conſtaté par un procès-verbal , ou la 
déposition de deux témoins. "

„ Ceux qui auroient pris part  à la révolte , & qui ſ e ­
ro ien t  pris fans arm es, ſ e .o n t  conduits devant les tribunaux, 
ôc livrés à la m ort dans les 24 heures après que les juges 
auront conſtaté le  c r im e .  “

„ S ’ils font au nom bre  de plus de dix, ils feront mis 
en a rre ſ ta t ion , ôc il ne  pourra ê t r e  prononcé fur leu r  fort, 
que d’après un décre t  de la C onven tion . Sont exceptés de 
ces dépositions,  les prê tres ,  les ci-devant nobles , les é m i­
grés , leurs domeſtiques & leurs a g e n s , les em ployés de 
l’ancien régime, les é trangers ,  les provocateurs, les inſti- 
gateurs ôc les c h e f s , qui feron t toujours mis à m o r t ,  en  
quelque nombre qu’ils ſoient. “

„  L a  peine de m ort em porte ra  la confiſeation des 
biens. “

„ Ceux qui l iv re ron t  quelques chefs , obtiendront leur 
grâce. “

„ Il fera fait une proclamation, pour ordonner aux r é ­
voltés de dépoſer  les arm es dans les 24 h e u re s ;  s’ils 0- 
bé iſse r t  ils ne fe ro n t  point pourſuivis. S o n t  exceptées  de 
cesdépositions , les perſonnes m en tionnées  dans l’article V .

L e  m iniſtre  des affaires é t ran g è res  ayant in ſ tru i t  la 
Convention , de l’ordre par lequel les François font expul-  
ſés d’F ſpagne, d’I ta l ie  ôc d’A n g le t te r re ,  ôc i'aiſant d ’ailleurs 
obſerver, que beaucoup d ’é t ra n g e rs  é to ien t  entrés  dans la 
concre-révolution ; les com ités  de défen ſe  g é n é r a le , di­
plomatique ôc de législation , on t p ré ſen té  par l ’organe de 
Jpan de-Bry , un projet de loi qui a é té  adopté en  partie . 
Quelques artic les en  on t é té  a journés; voici les dépositions 
décré tées .

„ Il fera formé dans chaque com m une ou ſection  , un 
com ité  de douze citoyens , choisis au ſerutin  ôc à la p lu ra ­
lité re la t ive  des ſu ffrages, dans une a ſsem blée qui devra  
ê t r e  eompofée au moins de c e n t  citoyens, par chaque m il­
le de population, ôc qui fera tenue » une heure indiquée 
par le con ſe i l-généra l  de la commune: les  p rê tre s  ôc les 
ci-devant nobles ne pourront ê t r e  choisis. "

,, C e  comité recevra  les déclarations des étrangers a- 
c tue llem en t résidans, ou qui a rr ive ron t  dans l’a r ro n d i ſse -  
m enr  de la com m une ou de la ſection. "

„ L a  déclaration con tiendra  le nom, la dem eure , la pro- 
feſsion ôc les moyens d’e x i ſ te r  du déc la ran t:  les tableaux 
de ces déclarations feront im prim és & affichés. “

, .L e s  é tran g e rs  qui re fu ſe ro n r  ou négligeront de ſe 
déc la re r ,  feron t ten u s  de ſo r t i r  dans 24 heures  de la com ­
mune , 5c dans huit  jours de la République. “

y  Ceux qui font nés dans les pays en guerre  avec la 
Fratiee , qui ne ju ſtif ieront pas avoir dans la République, un 
étab liſsem ent , ou une prcfeſsion , ou des p roprié tés  , ou 
des ſen t im en s  de civiſme a t te ſ té s  par six citoyens de la 
com m une ou de la ſection  , ôc cautionnés de la m oitié  de 
leur fo r tu n e ,  ſo r t iron t  dans les délais fixés. D ans les cas 
co n tra ire s ,  il leur fera délivré des certificats de résidence.

„ L e s  é trangers  qui ne ſo r t i ro n t  pas de la République 
dans les cas d é te rm in é s ,  feront pourſuivis par l’accuſateut* 
public , 5c condamnés à dix ans de f e r s . "

, ,L e s  conteſcations re la tives à ia préſfente loi, ſeronc 
portées  devant le conſeil général de la com m une , ou d e ­
vant l’aſsemblée de la ſection; ôc dans le cas où elles n’au- 
ro ient pas é té  décidées dans la m êm e ſéance , on fera tenu 
d’indiquer l’heu re  de la ſéance prochaine. T o u t e  délibéra­
tion ou décision priſe dans l’ in tcrvalie , fera annullée par le  
fait : les président ôc feerétaires qui l’auront signée , feront 
condamnés à 3 mois de déten tion . “

« T o u t  é t ran g e r  ſaisi dans une ém eu te  , ou convaincu 
d’ê tre  l ’agent ou le conſeil des per tu rba teu rs  , fera puni 
de mort. *<

,, T o u t  c i toyen  âgé de i g  ans ôc au-deſsus ,  fera te n u  
dans la huitaine après la publication de la p ré ſe n te  loi, da 
juſtifier devant le conſeil de la com m une ou de la ſec t ion , 
du lieu de ſa na îſsance ,  de ſon â g e ,  de ſon n o m ,  de ſes 
moyens d’e x i ſ t e r , ôc de l’acquit de ſes devoirs civiques ; 
après quoi, fur l ’a tte ſtf ttion  de quatre  c i to y e n s ,  il lui fera 
délivré une nouvelle ca r te  civique. “

„  L e s  voyageurs ou négocians hors de leur domicile, 
fe ro n t  eonnoitre  les motifs de leur a b ſe n c e ,  le  tem s  qu’ils 
com pten t  m e t t r e  à leur v o y a g e ,  ôc le lieu où ils ſe r e n ­
dent. . . ."

Nous te rm in e ro n s  ici la fuite de ces rapports , qui ſonE 
si n o m b re u x , qu’on pourroit en  îo rm er  un volume. L e  
peu que nous avons in d iq u é , ſuffira pour fàjre voir avec 
combien de rapidité , le feu de la g u e rre  civile  é tend  ſes 
ravages dans tous les, départem ens , tandiſque M M . de la  
C onvention , auſsi bornés dans leu rs  m eſures que dans leurs



vues, ſe  d i ſpu ten t avec la  m ontagne & les Jacobins , ſur les 
cauſes de ces in ſu rrec tions  qu’ils pouvoient p ré v e n ir ,  mais 
dont ils ne  pourront a r r ê te r  le cours.

L e  conſeil ex écu t i f  a fait donner  ordre dans tous les 
ports  de  la R é p u b l iq u e , aux corſa ires  F ra n ç o is , de re ſpec-  
t e r  les pêcheurs Anglois qui naviguent fans a rm e s ,  & qui 
n e  com m ettro ien t aucune lioſtilité.

De Crémone, le 17 Mars.
L a  G a z e t t e  de c e t te  v il le  porte  ce  qui fuit:
„ U n e  e ſ ta fe t te  a rr ivée  le  n  à M i l a n ,  y a apporté

la  nouvelle , que le  G é n é ra l  Colli a a ttaqué les François 
fous N i c e , avec ta n t  de vigueur, qu’il les a to ta lem en t bat­
tus. I l  leur a pris beaucoup de bagages, ôt a fait conduire
dans ſon camp, plus de 40 chariots chargés de François bles- 
ſés. L e  G é n é ra l  B iron  lui-m êm e , qui commandoit l ’a r ­
m ée  ennem ie  , a é té  bleſsé à m o rt .  Nous a ttendons  avec 
im patience  , les détails u l té r ie u rs  de ce t te  affaire."

L e s  dern iè res  le t t re s  de C'artagène p o r te n t ,  qu’au d é ­
p a r t  du courier, 24 vaiſseaux de ligne y é to ien t  p rê ts  à pas- 
fe r  dans la M é d ite r ran ée .

De B ru xe l le s , le 1 Avril.
A v a n t - h ie r  à g  heures ôt dem ie  du ſoir , le canon 

de  nos rem parts  nous annonça l’a rr ivée  du vertueux C om te  
de M e t t e r n i c h , M in i ſ t re  plénipotentiaire d e S . M .  Im p ér ia le  
&t R o y a le  , pour les Pays-Bas, D an s  un i n ſ t a n t , tou te  la 
ville fut ſur pied , pour jouir de la p réſence de ce seigneur 
si ju ſ tem en t chéri par les Belges. L n e  foule de peuple ſe 
po r ta  à ſa r e n c o n t r e ,  au milieu des cris fans ceſse répé tés  
de: vive François I I .  vive Charles, vive Metternich. L e  ſoir 
tou te  la ville fut i l lum inée , & les rues rem plies  de monde.

Depuis l’e n t r é e  des troupes A utr ich iennes  en  ce t te  
ville , le  ſpectacle avoit é té  ferm é : il fera ouvert aujour­
d ’hui. L a  pieee que l ’on jo u e ra ,  e ſ t  Pierre le Grand, qui 
p ré ſen te  des a l lu s io n s , que l ’on ſe prOpoſe d’applaudir avec 
t ran ſpo rt .

Du Haut-Rhin , le 1 Avril.
L e  G é n é ra l  de W u r m ſe r  a paſsé le R h in ,  la nu it  

d e rn iè re ,  encre  K etſch  ôt B rü h i .  D ans le m êm e temps , 
5000 hom m es de troupes de H e ſ s e - L a r m ſ ta d t ,  conduites 
pa r  le  Landgrave  en perſonne , o n t  paſsé ce fleuve a F e r  
denheim , à une lieue de M anheim . Plier vers les 11 
h eures  du m atin , les P ru ſs iens  font encrés à W o r m s  , 
tand is  que les A u tr ich iens  ſe font mis en  poſseſsi n de 
Sp ire .  O n  nous dit que C u ſt ine  e ſ t  à L andau  ôt que le 
G é n é ra l  W im p fe n  v ien t  d ’y ê t r e  conduit de M a y e n c e , 
fous bonne e ſco r te .  (  C u s t in e  n ’a po in t é t é  bloqué à 
K re u tz n a c h  com m e on l’avoit dit. )

De Cologne , le 2 Avril.
U n  courier  qui a paſsé par ici h i e r , venant du 

quart ie r-généra l  P ru ſs ien ,  ôt ſe rendan t  auprès du Feld- 
m arécha l  P r in c e  de Cobourg, nous a dit que les troupes 
P ru ſs iennes,  après avoir battu  les François, le  2 7 . ôt le 30. 
de ce mois, s’étoienc em parées  d’G ppenheim  ôt de W o rm s;  
qu’ou tre  nom bre  de tués Ôt de bleſsés , l ’ennem i avoit per­
du 2000 hommes, y com pris  le G én éra l  N eu v in g e r  ôc 50 
officiers, qui avo ien t  é t é  fa its  prifonniers de guerre . Q u in ­
ze  canons ôt deux drapeaux font tom bés  e n t r e  les mains 
des vainqueurs. E n  ce m o m e n t , M ayence  doit ê t r e  in- 
veſtie  t a n t  par eau que par t e r r e .  (Ces nouvelles  v iennen t  
à l’appui de ce que nous avons an n o n cé  dans n o t r e  d e r ­
n ie r  No. )

De Cleves, le 3 Avril.
Nous apprenons en ce m om ent avec certitude, que 

le 31 Mars, les François on t évacué Breda, G eertu idenberg  
Ôt les au tres  places Hollandoiſes qu’ils occupoient encore .  
O n  leur a accordé une lib re  r e t r a i t e , à condition qu’ils 
r e n t r e ro ie n t  en France.

L e s  François c o n t in u en t  leur re tra i te  , mais toujours 
dans le  m eilleur ordre . D um curie r  e t  ſes Aides-de Camp 
auxquels il donne l ’e x em p le  , font to u te  la journée  à 
cheval , pour ſurveiiler  les troupes, ôt p réven ir  le pillage. 
D ans  to u tes  les villes , à Bruxelles  fur-tout, ce G é n é ra l  n ’a 
pas perdu de vue un ſeul inſtant,  les divers (Z'orps qu’il 
commande. Auſsi n ’y a-t- i l  eu aucun déſordre. E n  ou tre ,  
lors de ſon  d é p a r t . il a abandonné au peuple , tous ſes ma­
gasins de fa r in e ,  de pain, de r iz  ôte.

L e  fait que nous allons p o r te r  à la connoifsance 
de  nos l e c t e u r s , e ſ t  du nom bre de ceux qu ’oti appelle 
o rd in a irem en t  U nouvelle du jour;  cependan t il m é r i te  plus 
de  croyance , qu’on n ’en donne ord inairem ent à ces fortes 
de réc i ts .  F n effet, il jo in t  à tous les carac tères  de la 
v raiſem blance la pins décidée , ceux d’une au ten tic i té  à 
peuprès iiicofiteſtable.

D um ourie r  qui a un parti  t r è s  puiſsant en F rance , parti  
qui s’augm ente  tous les j o u r s ,  parce que tous les jours les 
c itoyens  v e r tu e u x  voyen tp lus  à découvert ,  les m anœ uvres

iniques des Jacobins; D um ourie r  in ſ t ru ï t  que la C o n v e n ­
tion  envoyoit  quatre  commiſsaires pour le de ſti tuer ,  ôt le  
conduire de force à Paris ,  où il deveic a t ten d re  ſon a r ­
r ê t  ; raſsemble ſes troupes , leur peint avec ce t te  énergie 
que donnent le  vrai patr io tism e ôt le ſen tim en t du bien, 
les excès,  les  brigandages, les aſsaſsinats qui ſe com m et­
t e n t  à Paris  ôt par to u te  la F ra n c e  , fous le ſceau appa­
r e n t  de la légalité  la plus in ique; leur fait ſ e n t i r  la né- 
ceſsité de m e t t r e  un te rm e  à ces horreurs , d’autant plus 
abominables qu’elles font réfléchies , ôt finit par  leur de­
mander avec ſa franchiſe o rd ina ire ,  s’ils auront le courage 
de le  ſuivre juſque dans la C ap i ta le ,  pour proclamer Louis  
X V 'II .  & fa ire  r e n t r e r  dans ſes r iv e s ,  ce to r re n t  im pétueux  
qui menace de tout ravager. Il n’avoit pas fini, que mille  voix 
font r é t e n t i r  l ’a ir  d’un cri unanime: plus de République....  
U n  Roi.... Com m andez G énéra l ,  nous vous ſuivrons partout.. .  
F o r t  du témoignage de ſa ve r tu  , ôc des aſsurances que lui 
r é i t è r e n t  les 100 mille guerriers qu’il commande avec hon ­
neur, D um ourie r  é c r i t  au P c e .  de Cobourg, en ob tien t une 
en trevue , lui communique ſon plan, qui ne pouvoit manquer 
d’obten ir  ſes ſuffrages, ôc lui demande ſa parole d’honneur, 
qu’il le laiſsera ſo r t ir  du Brabant fans aucun ob ftac le ,  Sc 
que dans l’i n t e r v a l l e ,  il n ’a t te n te ra  r ien  ſur le t e r r i ­
to ire  François. L e  G é n é ra l  A u tr ich ien  le lui p r o m e t , ôc 
D um ourie r  r e to u rn e  à ſon a rm ée .  I l  y trouve  les C o m ­
miſsaires, Camus, Q ui n e t ,  L a m a rq u e ,  B a n ca l ;  reço it  fans 
ém otion  le  d éc re t  qui le deſticue ôc le condamne à venir  
rendre  compte de ſa conduite; le  l i t  tou t  haut à ſon a rm ée  
qui f rém it d’un ju ſ te  indignation , ôc fait d’un eoup-d’œil 
contenir ſon im pétueux  re ſsen t im en t .  A u  signal convenu, 
u n e  troupe  d’é li te  en toure  les C o m m iſsa ire s ,  les ſaisit 
malgré leur rés i ſ tance  , ôc les conduit au camp A u tr ich ien , 
pour y ſe rv ir  d’otages. Q u a n t  à Beurnonvilie qui devoit 
le r e m p la c e r ,  comme il n ’avoit ſuivi les Com m iſsaires que 
pour év ite r  la g u i l lo t in e , recompenſe ordinaire de tous 
les gens en  place , qui veulent ôc opèren t  le bien , D u ­
m ourier  au lieu de lui adreſser aucun reproche fur c e t te  
d é m a rc h e ,  i’aſsocie à ſon projet, ôc ſe dispoſe à l ’exécu te r  
avec tou te  la promptitude qu 'ex igen t les circonftances- ( P l u ­
sieurs le t t re s  a ſsurent que le m in iſ tre  a é té  envoyé com ­
me les Commiſsaires au Pce . de Cobourg, qui le garde auprès 
de lui, tandis que les autres on t é té  conduits à M ae ſtr ic t ,  
ou ſu ivant quelques uns à A nvers .  ) — O n  dit que Cuſtine 
a fait de m êm e avec les P ru ſs ie n s ;  mais on n ’en a point 
de cert i tude . T o u t  ce qu’il y a en  France  de citoyens 
honnêtes  ôc v e r tueux  s’en réjouiſsent d’avance , ôc fe ro n t  
tou t  pour ſeconder les vues du brave Dum ourier  , qui va 
s’acquérir  des droits im m orte ls  à la reconnoiſsance de ſes 
co m p a tr io te s ,  ôc à celle de tout le genre  humain.

Nous apprenons que dès le 2.9. on avoit eu ven t  à 
P a r i s ,  du pro je t  de D u m o u r ie r ;  que' le 30. on ordonna de 
ces inquisitions ty ra n n iq u e s , auxquelles on donne le nom 
m odeſte de visites domiciliaires; que 500 perſonnes ôc peut 
ê t r e  plus fu ren t  a r r ê té e s  fous p r é te x te  d’inciviſrre , ôejet- 
tées  dans des fouterains in fec ts ;  que plusieurs citoyens on t 
é té  m aſsacrés ,  ( ca r  on fait que d’après le ſy s têm e  de  
M a r a t ,  le maſsacre eſc un rem ède à tous les m aux ; ) 
qu’un trè s  grand nombre d ’au tres  ſe font évadés de P a r is ,  
pour é v i te r  le  m êm e fort ; qu’une ſêmbable émigration  a 
lieu dans tou tes  les principales villes de F r a n c e , fur-tout 
à L y o n ,  où 150 M arà t i ſ te s  qui on t uſurpé tou tes  les branches 
du pouvoir, ont mis en fu ite  plus de r2,oco liabitans, du 
20. au 30 M ars  ôcc. —L e  1 A vri l ,  deux Commiſsaires arrivés 
de Ja Belgique, confirment les ſoupçons qui avoient pour un 
in ſ tan t  rev e i l lé  les inquiétudes de l ’aſsemblée. Us renden t 
compte d ’un e n t r e t ie n  avec Dumourier, dans lequel celui- 
ci ne  leur a point fait m y ſtè re  de ſon plan, ôc leur a dit 
mêm e, qu’il v iendroic à Paris , diſsoudroit la C onvention, 
ôc la fo rcero it  de céder la place aux Présidens des diſtricts, 
qui fo rm eront une nouvelle  aſsemblée, ôcc. C e  récit  fait 
f r é m ir  d’h o r re u r  les Licurgues de la F rance ; on ne  parle 
de r ien  moins que de guillotiner D um o u rie r .  M arat s’ap­
plaudit d’avoir p re ſsen ti  il y a six  mois , que ce G é n é ra l  
é to i t  un t r a i t r e  com m e L a fay e t te .  P e u t - ê t r e  en  a llan t 
quelqu’un de ces jours à la l a n t e r n e ,  il s’applaudira auſsi 
de s ’ê t r e  p réd it  à lu i -m ê m e , qu’il finiroit par ê t r e  pendu. 
P a ſse r  d ’un t ra i t  du fauteuil à la potence, le faut eſc un peu 
rude; mais il s ’en mocque.— D u re sc e o n  a ordonné au comité 
de ſû re té  générale de ſe con ſti tuér  en ſéance  pe rm anen te ,  
juſqu’k ce qu’on ait p r is  des m eſures efficaces pour ſauver 
la patrie . Déplus , il est en jo in t  à chaque citoyen jeune  
ou vieux, d’ê t re  toujours armé d’une pique ; foible ressour­
ce contre  une arm ée  conduite par Dumourier. O n  voudroit 
cependant lui oppoſer une rés iſ tance  reſpectable. Mais il 
faudroit pour cela des troupes ôt des G é n é r a u x , ôt l ’on 
n ’a ni l ’un n i  l’a u tre .


